
DEMARCHE SAISON 24/25

1 – J’envoie à la FFB ma déclaration d’intention, 
validée par mon comité 

2 – Je prépare mon dossier d’appel à projets, en 
visioconférence avec le développement FFB (1) 

3 – Je lance la mise en œuvre de mon projet (2) 

4 – Je reçois ma subvention (3)

1
Fédération Française de Bridge

▪ Démarche simplifiée pour le club

▪ 2 périodes : Novembre à janvier
  Mars à mai

▪ 25 000€ de subvention FFB 
(en cofinancement avec les comités)

Le club de Mennecy l’a fait !
Subvention FFB : 2300 €

Publicité dans les salles du cinéma de la ville

Mise à disposition d’un 
visuel par la FFB pour 
déclinaison locale

Ex : Issy Les Moulineaux*

L’APPEL À PROJETS

(1)Après décision de recevabilité par la commission des appels à projets
(2)Après validation du CODIR de la FFB
(3)sur présentation des justificatifs de dépense
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